
AAAA    vec 90 % de grévistes dans 
le premier degré, plus de la 

moitié des écoles fermées, cette 
grève aura au moins été utile à une 
chose : montrer le rejet de la politi-
que gouvernementale de la part des 

fonctionnaires en général et des 
enseignants en particulier. 

Une délégation de l’intersyndicale 
FSU/Solidaire a été reçue par le 

secrétaire général de la préfecture 
qui a écouté nos revendications 

d’un air condescendant et nous a 
tenu ensuite un discours dithyram-
bique dans lequel il faisait l’apolo-

gie de l’action du gouvernement. 
L’usager est au cœur des réformes 
en cours et de très gros efforts sont 
faits pour développer la Guyane  et 
accompagner son formidable essor 
démographique, nous a-t-il assuré. 

Nous avons ensuite été reçus par le 
recteur qui s’est montré plus atten-

tif à nos revendications. 

Il a tout d’abord apporté un dé-
menti catégorique aux rumeurs qui 
courent sur son prochain départ et 
a ensuite donné quelques informa-
tions sur l’avancement du dossier 

des contractuels : le principe de 
l’alignement de la grille de salaires 
des contractuels du premier degré 
sur celle du second degré est ac-

quis. Des avancées dans le do-
maine de la formation des non titu-

laires sont également obtenues. 

Voici deux revendications portées 
par la FSU depuis plusieurs années 

qui se concrétisent donc. 

Ne crions pour autant victoire car 
beaucoup reste encore à faire. 

J-N G. 
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Pouvoir d’achat dans la fonction publiquePouvoir d’achat dans la fonction publiquePouvoir d’achat dans la fonction publiquePouvoir d’achat dans la fonction publique    

Diminution du nombre de places aux concoursDiminution du nombre de places aux concoursDiminution du nombre de places aux concoursDiminution du nombre de places aux concours    

 PARIS, 17 déc 2007 (AFP) 

LLLL    e ministre du Budget et de la 
Fonction publique, Eric 

Woerth, a présenté lundi à la presse un 
dispositif "novateur" de "garantie indivi-
duelle du pouvoir d'achat", qui permettra 
de "corriger la situation des agents ayant 
perdu du pouvoir d'achat sur leur traite-
ment". 

Le ministre s'est exprimé à l'issue des 
négociations sur les salaires des fonc-
tionnaires, au cours desquelles il n'a pas 
annoncé d'augmentation générale des 
salaires. 

Il a toutefois précisé que des 
"discussions" s'engageraient avec les 
organisations syndicales "la deuxième 
quinzaine de janvier, voire fin janvier" 
sur l'augmentation du point d'indice 
(base de calcul des traitements dans la 
fonction publique). 

"J'ai proposé un mécanisme extrême-
ment novateur de garantie individuelle 
du pouvoir d'achat" visant à "encadrer 
l'évolution salariale des fonctionnaires", 
a expliqué M. Woerth, évaluant à 

"plusieurs centaines de millions d'euros" 
ce dispositif pour les trois fonctions pu-
bliques (Etat, collectivités, hôpitaux). 

"L'idée de base (du nouveau méca-
nisme) est simple: aucune personne ne 
peut travailler pour l'Etat et en même 
temps perdre de l'argent", a ajouté le 
ministre. 

"Plutôt que de raisonner en moyenne, 
je veux raisonner en cas individuel", a-t-
il martelé. 

Le ministre a souligné que 17% des 
agents avaient vu leur traitement indi-
ciaire progresser moins vite que l'infla-
tion malgré leur ancienneté et les revalo-
risations du point d'indice entre 2001 et 
2005. 

Avec le nouveau mécanisme, une 
"bonification indiciaire" ou "prime" per-
mettra de "couvrir l'écart entre l'évolu-
tion du traitement et celle de l'inflation", 
selon M. Woerth. 

Le dispositif entrera en vigueur dès 
2008 et "pour le quinquennat". M. 
Woerth s'est dit prêt "à regarder ce qu'on 
peut faire dans le domaine du rattrapage 
du pouvoir d'achat entre 2003 et 2007." 

De leur côté, les organisations syndi-
cales ont exprimé leur déception. 

"Le gouvernement reste sourd aux 
revendications, on est sur des mesures 
parcellaires et individualisées et il n'y a 
aucune mesure chiffrée", a déploré Jean-
Marc Canon (CGT), souhaitant une 
"nouvelle intervention forte des salariés 
dès le mois de janvier". 

"Personne n'est satisfait, on n'a pas 
engagé de négociations", a résumé pour 
sa part Gérard Aschieri (FSU), ajoutant: 
"On nous donne de l'aspirine sans traiter 
les causes de la maladie". 

De son côté, Eric Fritsch (CFDT) 
s'est dit "déçu par la nature et le niveau 
des propositions", demandant des 
"compléments d'information". 

Le gouvernement "veut réduire à 
néant tout le processus de la fonction 
publique de carrière et arriver à une ges-
tion totalement individualisée", a déclaré 
Gérard Noguès (FO) tandis qu'Elisabeth 
David (Unsa) a fait part de sa "grande 
déception". 

LLLL    e Ministre vient d’annoncer le 
nombre de postes mis au 

concours 2008. Le nombre total des re-
crutements prévus est de 10.130 contre 
11.150 l’an dernier. 

La répartition est la suivante : 

- Concours externe : 9.359 (10.275 en 
2007) 

- Concours externe spécial (langues 
régionales) : 125 (140 en 2007) 

- Troisième concours : 396 (485 en 
2007) 

- Second concours interne : 115 (231 
en 2007) 

- Second concours interne spécial 
(langues régionales) : 15 (19 en 2007) 

120 postes sont destinés au recrute-
ment par voie contractuelle pour les per-
sonnes en situation de handicap. 

Nous ne connaissons pas encore, à ce 
jour, la répartition par académie. Nous 
vous informerons dès que nous aurons 
les informations. 

Communiqué de presse 

Plus d’élèves, moins de recrute-
ments : le compte n’y est pas pour les 
écoles ! 

Le ministre vient d’annoncer une 
baisse de 10% des postes offerts au 
concours de recrutement des profes-
seurs des écoles 
2008. 

Cette baisse de 
1000 postes, dans un 
contexte de hausse 
démographique pour 
les écoles conduira, 
comme cette année, 
des recrutements im-
portants d’enseignants 
sur la liste complé-
mentaire. 

Le ministère ne tire aucune leçon de 
ce qui se passe aujourd’hui sur le terrain. 
Depuis cette rentrée, les inspections 
académiques sont obligées de procéder, 
à nouveau, à un fort recrutement sur la 
liste complémentaire : + de 1500 ensei-
gnants ont déjà été recrutés de cette 
façon dès octobre 07. 

Sans formation, ces nouveaux ensei-
gnants doivent assurer du jour au lende-
main un métier complexe qui engage une 
forte responsabilité au niveau de la réus-
site des élèves. Ils font face à des situa-
tions difficiles et leur contact avec l’école 
est obligatoirement assez brutal. 

Ce choix ministériel, qui fragilise le 
Service Public d’E-
ducation, n’est pas 
acceptable tant pour 
ces jeunes ensei-
gnants que pour les 
écoles. 

Pour le SNUipp, il 
faut augmenter de 
façon significative le 
nombre de postes 
au concours sur la 
liste principale pour 

anticiper les prochaines rentrées en fonc-
tion de la hausse du nombre d’élèves et 
des besoins des écoles.  

Le SNUipp place la question des re-
crutements sera donc aussi au cœur de 
la journée de grève du 24 janvier 2008. 

Paris, le 21 décembre 
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D ans un discours prononcé au 
Latran, le président de la 

République a cru bon d’affirmer que 
«dans la transmission des valeurs et 
dans l’apprentissage de la différence 
entre le bien et mal, l’instituteur ne pour-
ra jamais remplacer le curé ou le pasteur 
même s’il est important qu’il s’en rappro-
che, parce qu’il lui manquera toujours la 
radicalité du sacrifice de sa vie et le cha-
risme d’un engagement porté par l’espé-
rance… » !  

Cette affirmation est surprenante et 
choquante. Elle est source de confusion 
et risque de remettre en cause, si elle 

était confirmée, la conception de la laïci-
té telle qu’elle s’est construite en France 
depuis l’adoption de la loi de 1905. 

Les programmes d’enseignement de 
l’école publique intègrent l’acquisition 
des connaissances, la transmission des 
valeurs et l’apprentissage de la citoyen-
neté. Depuis l’adoption des lois Ferry sur 
l’école publique, laïque et obligatoire, les 
enseignants des écoles, quelles que 
soient leurs convictions personnelles s’y 
emploient. C’est une garantie pour le 
respect de la liberté de conscience des 
enfants et des familles. Mêler et, de plus 
hiérarchiser dans l’acte éducatif, comme 
le fait le président de la République, 

l’instituteur et le prêtre, le pasteur et l’i-
mam constitue une véritable provocation 
vis-à-vis de l’école publique et de ses 
personnels qui transmettent le respect 
des valeurs de liberté, d’égalité, de fra-
ternité, de laïcité et de solidarité. 

Le SNUipp rappelle son attachement 
à la laïcité de l’école. Cela doit se tra-
duire par le devoir de scolariser tous les 
enfants présents sur notre territoire et le 
soutien aux équipes éducatives qui, au 
quotidien, construisent l’intégration de 
tous les jeunes. Quelles que soient la 
situation de leurs parents, leurs origines, 
leurs opinions philosophiques ou reli-
gieuses. 

SNUippSNUippSNUippSNUipp----Guyane Guyane Guyane Guyane ———————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————————— actualité  actualité  actualité  actualité ————————————————    pagepagepagepage    3333    

E n ce début d’année 2008, c’est 
d’abord aux instituteurs de la 

République que la Ligue des droits de 
l’Homme tient à adresser ses vœux les 
plus solidaires. A ces instituteurs que le 
Président de la République, inconscient 
des devoirs  de sa charge,  a  insultés 
dans l’homélie qu’il a prononcée le 20 
décembre dernier comme « chanoine du 
Latran ». 

Selon  Nicolas  Sarkozy,  «  dans  la 
transmission des valeurs et dans l’ap-
prentissage de la différence entre le bien 
et le mal, l’instituteur ne pourra jamais 
remplacer le pasteur ou le curé, parce 
qu’il lui manquera toujours la radicalité 
du sacrifice de sa vie et le charisme d’un 
engagement porté par l’espérance ». 

Le monde est plein de « fous de 
Dieu » qui, portés par une « espérance » 
délirante, poussent leur « engagement » 
jusqu’à « la radicalité du sacrifice de leur 
vie »… et de centaines d’autres vies 
innocentes. Le tout au nom de « la diffé-
rence entre le bien et le mal » et de la 

purification des âmes. 

Qu’en tant qu’individu Monsieur Sar-
kozy mette ces valeurs au pinacle n’est 
qu’un signe de plus de son ancrage, 
derrière l’agitation d’une communication 
« décomplexée », dans les valeurs les 
plus traditionalistes de la société fran-
çaise. 

Mais qu’en tant que Président de la 
République française il mette le curé au-
dessus de l’instituteur comme responsa-
ble de « la transmission des valeurs », 
qu’il ignore à ce point ce que sont préci-
sément les valeurs de la République qu’il 
est censé représenter, témoigne de l’am-
pleur  de  la  crise  politique  et  morale 
qu’aggrave son exercice de la fonction 
présidentielle. 

L’article 1er de la Constitution définit 
la République française comme « laïque, 
démocratique et sociale ». 

« Laïque », elle refuse le mélange 
entre convictions religieuses et exercice 
des responsabilités politiques. 

«  Démocratique  »,  elle  refuse  la 

concentration  des  pouvoirs  entre  les 
mains d’un « Président-Soleil » entouré 
de « collaborateurs » et de courtisans. 

« Sociale », elle refuse la juxtaposi-
tion d’un « bouclier fiscal » pour les plus 
riches et de la régression du « bouclier 
social » pour les plus pauvres. 

Ce n’est pas seulement dans les jets 
privés, les yachts et au « Fouquet’s » 
que s’étale le mépris des privilégiés pour 
cette fameuse « France qui se lève tôt ». 
C’est aussi dans le cynisme avec lequel 
sont foulées aux pieds, jour après jour, 
les valeurs républicaines. 

La LDH salue donc d’abord, aujourd-
’hui,  ces instituteurs qui,  à  ses yeux, 
restent les mieux à même de transmettre 
le respect des valeurs de liberté, d’égali-
té, de fraternité, de laïcité et de solidari-
té. Et elle souhaite que 2008 donne à 
tous les Français plus d’occasions qu’en 
2007 de retrouver, face au spectacle que 
donne  la  représentation  politique, 
confiance en l’avenir de la République. 

Paris, le 3 janvier.  

Laïcité : réactions au discours de LatranLaïcité : réactions au discours de LatranLaïcité : réactions au discours de LatranLaïcité : réactions au discours de Latran    

Communiqué de presse du SNUipp : Instituteurs et prêtres : non au mélange des genres ! 

Service minimumService minimumService minimumService minimum    

Vœux de la Ligue des Droits de l’Homme 

L e ministre X. Darcos vient à nouveau 
d'annoncer sa volonté d'instaurer un 

service minimum dans les écoles, notamment 
organisé  par  les  municipalités.  Le  ministre 
cherche à limiter la portée du droit de grève. 

Le SNUipp s'opposera à toute remise en 
cause de ce droit. L'annonce du financement 
des  dispositifs  d'accueil  municipaux par  les 
retenues de salaire des enseignants grévistes 
constituerait  un  véritable  détournement  de 
fonds ! 

Le SNUipp rappelle que le recours à la 
grève  s'effectue  toujours  pour  des  raisons 
d'avenir et d'efficacité du service public d'Edu-
cation, dans l'intérêt des élèves et des person-
nels. 

Plutôt que d'un service d'accueil minimum 
les jours de grève, le ministre serait bien inspi-
ré  d'assurer  un  service  public  d'éducation 
maximum toute l'année. Cela nécessite une 
toute autre logique budgétaire que la suppres-
sion de milliers de postes dans l'éducation. 
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23 propositions pour l’école23 propositions pour l’école23 propositions pour l’école23 propositions pour l’école    
Ci-dessous un résumé des 23 propo-

sitions du Ministre de l’éducation natio-
nale, soumises à discussion, pour définir 
un nouvel horizon pour l’école primaire. 

1°) Redéfinir les objectifs de 
l’école primaire : 

1-1 15% des élèves quittent l’en-
seignement primaire en situation d’é-
chec lourd. La première étape de cette 
nouvelle ambition sera de diviser par 
trois, d’ici la fin de cette mandature, le 
nombre d’élèves en situation d’échec 
lourd. C’est le premier objectif de ce 
projet pour l’Ecole primaire. 

1-2 Pour cela, nous devons nous 
attacher à faire diminuer 
significativement le taux 
de  redoublement  à  l’é-
cole primaire.  

La  réussite  scolaire 
ne doit plus être la consé-
quence  des  inégalités 
sociales. C’est le rôle de 
l’Ecole de mettre fin à 
cette disparité. Pour cela, 
en investissant sur ceux 
qui en ont le plus besoin, 
dans 5 ans, la proportion 
d’élève  ayant  redoublé 
une fois à l’école primaire devra dimi-
nuer et être inférieure à 10 %, quelle que 
soit  l’origine  socioprofessionnelle  des 
familles lorsque ce n’est pas déjà le cas 
aujourd’hui.  

1-3 Enfin, il faut distinguer plus 
clairement les deux temps de l’école : le 
temps de la transmission des savoirs au 
service de l’acquisition par tous les élè-
ves des apprentissages fondamentaux et 
le temps de l’accompagnement éducatif.  

2°) Donner à l’école des pro-
grammes et des horaires recen-
trés sur des objectifs clarifiés : 

Les  programmes  scolaires  doivent 
pouvoir être lus et compris de tous.  

2-1 Les  nouveaux  programmes 
devront respecter un cahier des charges 
précis : ils devront intégrer le socle com-
mun de connaissances et de compéten-
ces. Ils fixeront les contenus à enseigner 
pour chaque année scolaire dans le cadre 
des cycles. Clairs sur les objectifs à at-
teindre, compréhensibles par tous, ils ne 
comporteront pas d’injonction propre à 
limiter la liberté pédagogique du maître 
garantie par la loi.  

2-2 La répartition des enseigne-
ments doit donc  se faire à partir de 
blocs horaires qui donneront une priorité 
absolue à l’apprentissage de la langue 
française tout au long de la scolarité 
primaire.  

2-3 Les programmes d’enseigne-
ment du primaire seront soumis à l’avis 
de la commission des Affaires culturel-
les, familiales et sociales de l’Assemblée 
nationale et de la commission des Affai-
res culturelles du Sénat.  

3°) Construire des outils fia-
bles pour l’évaluation régulière 
des acquis des élèves : 

3-1 L’évaluation 
des élèves est assurée tout 
au long de l’année par le 
professeur. Elle sera régu-
lière et systématiquement 
communiquée aux famil-
les, en les informant des 
réponses  prévues  pour 
remédier aux difficultés.  

3-2 Les professeurs 
des écoles auront accès à 
de nouveaux outils d’éva-
luation  diffusés  sur  la 
banque nationale qui sera 

notablement renforcée. 

3-3 Seront  créées  deux  évalua-
tions nationales témoins qui serviront à 
mesurer les acquis des élèves au CE1 et 
au CM2. Le résultat de ces évaluations 
sera communiqué aux familles.  Leurs 
constats seront rendus publics et permet-
tront d’apprécier l’évolution de la réus-
site du système éducatif.  

3-4 Le niveau obtenu lors de ces 
évaluations mais  surtout  les  progrès 
accomplis par les élèves 
et mesurés par ces évalua-
tions constitueront le véri-
table indice de réussite de 
la politique scolaire. 

4°) Evaluer  au-
trement  les  profes-
seurs des écoles : 

4-1 Il  faut  changer 
de  logique et,  d’abord, 
faire confiance aux maî-
tres pour mettre en œuvre 
les choix pédagogiques qu’ils estiment 
les meilleurs. Ce qu’on appelle la liberté 
pédagogique n’est pas un vain mot. Elle 
est inscrite dans la loi. Cette liberté im-

plique une responsabilité car, en matière 
pédagogique, tout choix a des consé-
quences sur l’apprentissage des élèves. 

4-2 L’évaluation  des professeurs 
des écoles doit être redéfinie : pour ne 
plus s’attacher seulement à la méthode 
pédagogique de l’enseignant mais inté-
grer les progrès des élèves.  

4-3 L’évaluation des enseignants 
du 1er degré sera plus fréquente et régu-
lière.  L’inspecteur  de l’Education Na-
tionale sera responsable de la mise en 
œuvre des objectifs nationaux. L’évalua-
tion et la réussite des personnels ensei-
gnants de sa circonscription constitue-
ront ses objectifs prioritaires. 

4-4 En cas de difficultés profes-
sionnelles avérées ou de besoin de per-
fectionnement, le professeur des écoles 
bénéficiera d’une formation profession-
nelle adaptée.  

 5°) Consacrer un temps de 
travail adapté à chaque élève 
en difficulté : 

5-1 La création de la semaine sco-
laire de 24 heures permet, pour la pre-
mière fois, d’instituer  une aide person-
nalisée pour chaque élève en difficulté 
sur un temps spécifique de deux heures 
hebdomadaires. Cette aide vise la réus-
site scolaire. Ce temps sera inclus dans 
les horaires de service des professeurs 
des écoles. 

5-2 Le traitement de la difficulté 
scolaire  comprendra  plusieurs  étapes 
successives. Pour commencer, les diffi-
cultés repérées par le professeur sont 
d’abord  traitées  dans  le  cadre  de  la 
classe. 

Si elles sont plus lourdes, elles don-
neront lieu à une prise en 
charge  complémentaire 
grâce  aux  deux  heures 
dégagées, en accord avec 
la famille.  

5-3 L’accueil  se 
fera par petits groupes, 
en dehors des horaires de 
classe collective. La ré-
ussite scolaire passe né-
cessairement  par  cette 
attention particulière aux 

problèmes de chacun. 

5-4 L’organisation de ce temps de 
réussite scolaire doit se concevoir  en 

L ’évaluation  des professeurs des 
écoles doit être redé-
finie : pour ne plus 
s’attacher seulement 
à la méthode péda-
gogique de l’ensei-
gnant mais intégrer 
les progrès des élè-
ves.  

L ’évaluation des élèves est assurée 
tout au long de l’an-
née par le profes-
seur. Elle sera régu-
lière et systématique-
ment communiquée 
aux familles, en les 
informant des répon-
ses prévues pour re-
médier aux diffi-
cultés.  


